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Si les relations de voisinage ou d’amitié le permettent, des rencontres plus fréquentes 

dans les premiers temps après le décès peuvent aider et faciliter le travail de deuil. 
 
Dans tous les cas, on privilégiera le temps d’écoute des personnes en deuil. 
 
On pourra se référer à la fiche F pour aller plus loin et proposer des contacts avec des 

associations pouvant accompagner des familles en deuil.                                                    (Cf. Fiche F) 
 
 

  Le dimanche à la messe 
 
 

 A la messe dominicale qui suit la sépulture, il est fait mémoire des défunts. 

 Le groupe qui a accompagné la famille le jour de la sépulture peut l’accueillir dans l’église. 

 On nommera le ou les défunts au memento des défunts. 

 On peut également inviter au début de la célébration eucharistique à porter dans la 
prière les défunts de la semaine (les nommer). 
 

 
  Le 2 novembre ou la messe du souvenir, le 1er dimanche de novembre 

  (Cf. Missel Romain p.819-823) 
 

 Faire mémoire des défunts de l’année. 

 Envoyer aux familles une invitation pour la célébration. 

 Accueillir les familles. 

 Au cours de la célébration, des gestes sont possibles : 
 -Geste de la lumière,  

-Tout autre geste qui personnalise le souvenir de la personne défunte 
évoquée. 

 
 
  D’autres possibilités existent :                   (Cf. Missel Romain p. 1210-1232) 

 

 Messe de huitaine. 

 Messe au trentième jour. 

 Messe anniversaire. 
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